


AFFAIRES INSCRITES PAR LES DÉPUTÉ.E.S DE L’OPPOSITION 

(Article 97 et ss. RAN) 

 

 

« Que l’Assemblée nationale prenne acte des récents rapports sur la situation des 

aîné.e.s québécois.es résidant en CHSLD; 

Qu’elle rappelle que de nombreux rapports ont sonné l’alarme sur les conditions 

de vie dans les CHSLD au cours des 20 dernières années; 

Qu’elle reconnaisse que, comme le souligne clairement le « Rapport d’enquête sur 

les événements survenus dans le cadre de la pandémie de la COVID-19 au CHSLD 

Herron », le statut privé de ce dernier a considérablement compliqué et retardé 

l’intervention des autorités publiques sur le terrain, alors que la situation se 

dégradait de jour en jour;  

Qu’elle rappelle et réaffirme le fort consensus social et politique québécois sur 

l’importance du caractère public de notre système de santé et de services sociaux; 

Qu’elle rappelle que l’État québécois est le mieux placé pour répondre aux besoins 

des populations les plus vulnérables, notamment les aîné.e.s malades ou en perte 

d’autonomie; 

Que l’Assemblée nationale demande au gouvernement du Québec de procéder 

sans attendre à la nationalisation de tous les CHSLD privés du Québec. » 

Présentée par le leader du deuxième groupe d’opposition 

Le mercredi 30 septembre 
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